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LISTE DES MEMBRES
COLLÈGE DES HABITANTS

PERSONNES RESSOURCES 
1. Pierre BAYLE  Présent 
2. Camille CHARVET  Présente 
3. Jacques DAIGNEY  Présent
4. Frédérique GLORIOT  Présente 
5. Annick LE DOUARON excusée

JEUNES
6. Mélanie BALSON absente
7. Ludovic BARBE absent
8. Yvon COLLIN  absent

HABITANTS
9. Raphaël ARFAOUI Présent 
10. Ingrid BONNARD   Présente
11.  Corinne DECOMBARD 

Nomination de Madame Lydie PRIEUR 
absente

12. Pierre DYBLET-MARTIN Présent 
13. Samuel FANET    absent
14. Franck GENTILI  absent
15. Bernard GIEN  absent
16. Cyril GRISON   Présent 
17. Claudie GUERRE  Présent 
18. Maryse GWOZDZ  Présente
19. Michel  HAYE  Présent 
20. Émilie LION  absente
21. Mireille MARLOT  Présente 
22. Jean METOR  Présent 
23. Marie-Elisabeth MONGEARD  Excusé
24. Isabelle MONNERET Présente
25. Daniel MULLER excusé
26. Monique PATRIS   absente
27. Alfred RUBECK  Présent 
28. Adeline SEURAT Excusée
29. Lucile URVOY   Excusée
30. Dominique VOSGIEN excusé

SUPPLÉANTS

1. Xesus CANDIA  absent
2. Christine BOUHIER  absente
3. Daniel TRIPIER  absent
4. Éléonore LIMA-PINHEIRO  absente
5. Michel TURBAN  Présent 
6. Chantal THIEBAUT  Présente 
7. Serge KOFFI  absent
8. Carole BERTOUX excusée
9. Lionel CHAPUIS  absent
10. Jocelyne LOUTANT  absente
11. Gilbert GARCHEY  absent
12. Marie-Charlotte ALBEJANO excusée
13. Dominique DESOCHE  absent
14. Danièle ROUSSEL  Présente 

COLLÈGE ASSOCIATIONS-ACTEURS SOCIO-
ÉCONOMIQUES

1. Association CRI& CO  Présente 
2. Association Culturelle et sportive Dijon-Sud absente
3. MJC-CS des Bourroches   Présente 
4. Association Les inventifs    Présente           
5. Association L'artifice  Présente 
6. Association La Recyclade  Présente 
7. Association Amis'Mots excusée

COLLÈGE DES ÉLUS 

1. Christophe BERTHIER Coprésident titulaire  Présent 
2. Anne  DILLENSEGER Coprésidente suppléante 

Présente 
3. Jean-Patrick MASSON excusé
4. Hélène ROY Présente 
5. Frédérika DESAUBLIAUX  démissionnaire

COLLÈGE DES PERSONNES QUALIFIÉES

1. Élisabeth BIOT excusée
2. Muriel COINTET excusée
3. Un représentant de la Minoterie  Présente
4. Gilbert FOREY Présent
5. Léo LACHAMBRE Présent 
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Christophe BERTHIER remercie les personnes présentes et procède à l'appel des membres. Il informe qu'il laissera
une place  importante aux échanges comme il l'avait  indiqué lors de la dernière commission de mars 2018.  Il

souhaite  que  ce  temps d'échanges  soit  constructif  pour  le  quartier.  Il  remercie  La  Minoterie  d'accueillir  cette
commission de quartier.

I. TEMPS D'ECHANGES :

Remise en état des boîtes à livres :

CAMILLE CHARVET indique que les boîtes à livres sur le quartier ont été remplacées par de nouvelles boîtes. Avec

une cinquantaine de boîtes disposées sur l'ensemble des quartiers de la ville, ce projet arrive aujourd'hui à son
terme. CAMILLE CHARVET invite désormais, les habitants à se les approprier afin que chacun puisse avoir accès à

la lecture librement. 
CATHERINE RUPPLI souhaiterait qu'une collaboration avec la médiathèque du quartier puisse se mettre en place.
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MICHEL TURBAN indique avoir recensé de nombreuses incivilités depuis la rénovation du quartier, en particulier en
face du jardin de l'arsenal. Il explique que le jardin de l'arsenal fait l'objet de nombreuses dégradations de mobilier. Il

demande l'installation de nouvelles corbeilles plus adaptées, ainsi qu'un nettoyage plus régulier sur ce secteur.

ANNE DILLENSEGER explique que des réunions mensuelles du CPSQ (Comité de Prévention et de Sécurité dans les
Quartiers)  sont  mises  en  place  pour  gérer  ce  type  de  désordre  en  collaboration  avec la  police  nationale  et

municipale.  Lors  de ces réunions,  les  problèmes de délinquances et  les  incivilités  sont  mis  en évidence.  Elle
souligne qu'elle fera remonter ses incivilités à la prochaine réunion du CPSQ. Elle indique également que pour

répondre à ces nuisances, la municipalité a fait le choix d'aménager des horaires de police municipale jusqu'à 1
heure du matin.

GILBERT FOREY indique qu'il vit dans le quartier depuis longtemps. Selon lui c'est un quartier calme, il ne ressort
pas de hausse de la délinquance.

CHANTAL THIEBAUT explique que les berges du Quai Galliot proche du Port du Cana,l sont très sales.  

ANNE DILLENSEGER rappelle que le port du canal appartient aux Voies Navigables de France (VNF). Elle souhaite

que les services feront remonter ces remarques à VNF. La ville réalise régulièrement des interventions sur cet
espace.

MADAME  COLLINGER  explique  que les parcelles privées situés à proximité de la chaufferie sont dans un état
lamentable, et qu'un dépôt de déchets se constitue régulièrement à cet endroit. Elle souhaiterait que les services

techniques de la ville interviennent pour le nettoyage et que les propriétaires soient pénalisés afin d'entretenir leur
propriété.

ANNE DILLENSEGER souligne que ces terrains sont privés et que les services de la ville ne peuvent donc pas
intervenir.  Un courrier  pourrait  être adressé aux différents propriétaires  afin  de leur demander d'entretenir  leurs

terrains pour éviter l'insalubrité.

UN RIVERAIN  de la place Abbé Chanlon constate une dégradation de l'entretien des espaces verts. Il souhaite

connaître la place du service espace vert dans l'organigramme de Dijon Métropole. 

ANNE DILLENSEGER propose de faire venir un responsable des espaces verts (SEVE) pour informer les riverains des

missions qui sont réalisées quotidiennement par ce service. 

UNE  HABITANTE  demande pourquoi  les agents utilisent le ripagreen ? Elle demande s'il  n'y a pas une autre

méthode pour supprimer les mauvaises herbes.

CHRISTOPHE BERTHIER signale que ce procédé est écologique et ne contient pas de produits chimiques.

INGRID BONNARD informe qu'un stationnement anarchique trouble la circulation rue de Pommard devant l'école et
sur le rond-point des cheminots de la Résistance. Elle indique également remarquer une augmentation de la vitesse

qui met en danger les enfants ainsi que les parents de l'école.

CHRISTOPHE BERTHIER fera remonter ce problème de stationnement à la police municipale pour qu'une vigilance

soit apportée à la rentrée scolaire de septembre.

UNE HABITANTE souligne que la mise en place de prioribus a entraîné une augmentation de la vitesse sur la rue

Léonard de Vinci. Elle regrette la suppression des ralentisseurs. 

CHRISTOPHE BERTHIER rappelle que les ralentisseurs sont régulièrement supprimés à la demande des riverains en

raison des nuisances sonores qu'ils engendrent.
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II. BUDGETS PARTICIPATIFS :

1) Point d'étape des projets 2016-2017

1. Livre « mémoire de quartier » :

MIREILLE MARLOT, GILBERT FOREY et PAUL ROBERT informent qu'après deux ans de travail, la rédaction du livre

« mémoire  de  quartier »  s'est  achevée.   L'inauguration  s'est  déroulée  le  vendredi  4  mai  2018  à  la  MJC des
Bourroches devant une salle comble.

Ils informent que ce livre est une promenade dans le quartier sous forme d’un voyage entre hier et aujourd’hui.
« Pour vous étonner, vous émouvoir et vous faire redécouvrir des lieux que vous fréquentez tous les jours » tel est le

dessein du livre que viennent de réaliser, après deux années de travail, 12 membres de la commission de quartier
Port du canal, Bourroches, Valendons, Montagne Sainte-Anne. Intitulé « Du canal à la montagne – Le quartier conté

par ses habitants  », il s’inspire d’une ancienne version d’un livre consacré à ce quartier, et depuis longtemps épuisé.
À travers le témoignage de 250 habitants, témoins privilégiés qui ont apporté leur regard et leurs connaissances, le

lecteur est guidé dans la mémoire du quartier pour en comprendre l’identité, ses événements historiques, sa vie
associative. Au fil des 168 pages, cet ouvrage retrace également l’évolution urbanistique du quartier et dessine des

5



pistes pour son avenir. Édité par Latitude 21, la maison d’architecture et de l’environnement de Dijon métropole, ce
recueil a été imprimé à 1 000 exemplaires qui ont été diffusés gratuitement à la bibliothèque municipale du port du

canal, à la MJC – centre social des Bourroches ainsi qu’à Latitude 21.  

CHRISTOPHE BERTHIER salue le succès remporté par ce livre. Lors de l'inauguration, plus de 350 personnes étaient
présentes

PAUL ROBERT informe qu'une réédition est envisagée par la MJC-Centre social des Bourroches. 
ANNE DILLENSEGER  indique qu'une exposition aérienne proposée par PAUL ROBERT et PATRICIA THOURET a été

mise à l'honneur à la MJC des Bourroches.

2, Mise en place d'éclairage solaire pour les jardins d'Eugène :

CAMILLE  CHARVET rappelle  que les  habitants  ont  souhaité doter  les  jardins  partagés « d’Eugène »  d'éclairage

solaire. Les membres de la commission de quartier avaient décidé d'attribuer une somme de 1 500 euros pour ce
projet. Ce projet sera réalisé cet été et inauguré en septembre 2018.

3. Outillage pour le garage participatif CRIC&CO : 

CAMILLE CHARVET explique que la commission de quartier avait voté une enveloppe de 7 000 euros pour aider
l'association Cri&Co à financer  l'investissement nécessaire au bon fonctionnement du garage solidaire se trouvant à

la MJC des Bourroches. Une convention a été signée pour le versement de ce financement participatif. L'inauguration
sera organisée avec l'association lors d'un événement prévu dans le cadre de ses activités.

4. Espace famille détente et création sur le parvis de la Minoterie  :

AGATHE LORNE indique que la commission de quartier a voté en mars 2017, une somme de 24 000 euros dans le
cadre des budgets participatifs, pour l'aménagement du parvis de La Minoterie. Ce projet permettra aux familles

d'évoluer dans un cadre ludique.  La commission de quartier a été investie dans le projet de la réalisation en
partenariat avec la Minoterie. Elle indique que ces modules seront installés le 6 août 2018.

MODULES RETENUS 
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Ce projet est financé à hauteur de 24 000  TTC par la commission de quartier et de 16 000  TTC  par la€ €
Minoterie.

6. Étendre le principe des boîtes à livres

CAMILLE CHARVET indique que les membres de la commission de quartier Bourroches-Port du Canal-Valendons-

Montagne Sainte-Anne ont, dans le cadre des budgets participatifs 2017, décidé d'implanter une boîte à livres simple
devant le centre social au 71 rue de la Corvée. Elle a été inaugurée le 20 juin 2018 à 17h.

Elle souligne que la municipalité soutient vivement le développement des boîtes à livres initialement amorcé par la

Bibliothèque Municipale. Il s'agit donc d'un projet collectif, à l'initiative des membres des commissions et mené par
les habitants, les associations et la municipalité.  
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7. Pose d'une table de Ping-pong

CHRISTOPHE  BERTHIER informe  que  la  table  de

ping-pong  votée  dans  le  cadre  des  budgets
participatifs  de  mars  2017  a  été  installée  sur  le

square  Père  de  Foucault.  Son  inauguration  s'est
déroulée le 20 juin 2018 à 17h30.

8. Tables de jeux 

HELENE ROY indique que les membres du groupe de travail ont retenu la mise en place de 5 jeux à installer sur des
tables déjà existantes :

- sur les deux tables de la Minoterie

- sur la table des jardins partagés, boulevard Eugène Fyot
- sur la table du port du canal.

Ces jeux seront installés cet été. 

III. PROJETS 2018 – récapitulatif des projets retenus

CHRISTOPHE BERTHIER énumère les projets retenus pour 2018-2019 :

1. Installation d'arceaux à vélos à la MJC des Bourroches 1 000,00 €

2. Installation d'arceaux à vélos au  centre social des Bourroches 1 000,00 €

3. Accompagnement à la création d’une bricothèque 6 000,00 €

4. Embellissement de la place des Mariniers 5 900,00 €

5. Réalisation  d'une  fresque  murale  participative  sur  les  murs  du  préau  de  l'école
maternelle Mont de Vignes

10 000,00 €

6. Implantation d'un terrain de basket allée de la Saône 14 100,00 €

7. Installation de panneaux d'informations sur les oiseaux présents au port du canal  : 2 000,00 €

Le budget global estimé est de 40 000 .€
CHRISTOPHE BERTHIER indique que les groupes de travail débuteront après validation des projets lors du conseil

municipal du 25 juin 2018.
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III. VIE DE QUARTIER :
- MJC/CS des Bourroches – 
Le nouveau programme des vacances sera envoyé début juillet aux membres.

- La Minoterie - point d'actualité

Agathe LORNE présente l'activité de la Minoterie durant l'été :
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IV. INFORMATIONS DIVERSES

Labellisation pour  la  diversité  et  l'égalité  professionnelle  femmes  et  hommes  –
présentation de la démarche

CHRISPTOPHE BERTHIER présente la labellisation pour la diversité et l'égalité professionnelle femmes et hommes

obtenue par la ville de Dijon :

La ville de Dijon, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) et Dijon métropole se sont engagés conjointement
dans une démarche de labellisation pour la diversité et l'égalité professionnelle femmes et hommes. 

Le label diversité a pour objectif de prévenir les discriminations et de promouvoir la diversité au sein des services

de nos collectivités et entre agents, mais également dans le cadre de nos relations avec les partenaires et les
usagers. 

Le label égalité professionnelle entre les femmes et les hommes vise à soutenir l'égalité et la mixité professionnelle,
il vise également à lutter contre le sexisme et les stéréotypes. 

L'impulsion

De nombreuses actions volontaristes

À Dijon, la lutte contre toutes les formes de discriminations correspond à une volonté politique forte et ambitieuse,
qui  s’est  exprimée  très  tôt.  En  2009,  sont  installées  la  commission  extra-municipale  de  lutte  contre  les

discriminations et l’Antenne municipale et associative de lutte contre les discriminations (Amacod), dispositif unique
en France. 

Dans cette logique, la Ville de Dijon, le CCAS et Dijon métropole déploient de très nombreuses actions, en direction
des habitants, pour réduire toute forme de discrimination, contribuer à améliorer le lien social et la qualité de vie sur

l'ensemble du territoire dijonnais.
En ce qui concerne le volet interne, les engagements se traduisent par la signature de plusieurs chartes (Diversité,

Égalité Professionnelle, Déontologie au travail, LGBT) et d'accords (Mieux-être au travail...). Sur le plan du handicap, la
Ville de Dijon mène une politique performante : taux d'emploi (7,2 %) largement supérieur à l'obligation légale (6 %).

Dans la poursuite de ces politiques sociales volontaristes, la Ville de Dijon, le CCAS et Dijon métropole se sont
engagés dans un  processus de certification au titre du Label  Diversité et du Label Égalité  Professionnelle

entre les Femmes et les Hommes, délivrés par l’État.

Un processus d'amélioration continue
La  démarche  permet  d’identifier  et  d’analyser  les  principaux  risques  potentiels  et  avérés  en  matière  d'égalité

professionnelle femmes-hommes et de diversité dans les différentes activités des trois collectivités. Ce constat qui
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révèle les difficultés, permet la mise en place d'un plan d'action en vue d'une amélioration continue. 
Un des enjeux de cette labellisation réside dans la mise en cohérence des politiques publiques des trois collectivités

avec leur fonctionnement interne, et la définition d'une politique globale et transversale.
Les étapes de la démarche

Cette démarche participative s'est articulée autour de plusieurs étapes :

• Lancement de la démarche (janvier à juin 2017) :

• Réalisation du diagnostic diversité et égalité professionnelle (juillet à septembre) 
• Réalisation, avec les services, du plan d'action sur 4 ans, articulé autour de 10 chantiers (septembre

et octobre 2017)
• Mise en place de la cellule d'écoute confiée à l'Amacod (septembre) : 

• Préparation à l'audit (du 16 au 19 octobre) :
• Audit Afnor : du 22 au 30 novembre 2017 

125 personnes auditées représentant 20 services 
• Présentation du dossier en commissions de labellisation diversité : 

29 mars 2018
• Présentation du dossier en commissions de labellisation égalité professionnelle  : 

31 mai 2018
• Date de labellisation officielle diversité : 

30 mars 2018
• Date de labellisation officielle égalité professionnelle : 

01 juin 2018

Le plan d'action

Le plan d'action général a pour objectif de définir et de séquencer dans le temps des actions qui concrétisent
l'implication de la collectivité dans les thématiques diversité et égalité professionnelle entre les femmes et les

hommes. Il favorise également le partage de ces valeurs entre tous : organisations syndicales, services, agents... et
permet la mesure de l'évolution des pratiques qui s'inscrivent dans une démarche d'amélioration continue.

Le  service  Démocratie  Locale,  au  travers  des  commissions  de  quartier,  a,  en  amont  de  cette  démarche  de

labellisation, déjà impulsé une dynamique entraînant les citoyens vers une prise en compte des exigences liées à
la non-discrimination et à l’égalité professionnelle femmes-hommes, au travers notamment de différentes

actions :

• Actions relatives à l’égalité femmes-hommes
Mise en place de la parité au sein des commissions de quartier – 2011

Dans la mesure du possible, la composition du collège des trente membres habitants de chaque commission de
quartier doit tendre à la parité entre les hommes et les femmes.

• Actions relatives au critère de l'âge
Mise en place d'un collège spécifique pour les 16/25 ans  – 2014

Afin de garantir  la présence de jeunes citoyens dans les commissions de quartiers,  un premier tirage au sort
spécifique pour les «16/25 ans» est réalisé sur la base de quatre membres âgés de 16 à 25 ans à la date du tirage

au sort pour trente habitants.
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• Actions relatives à la prévention de la discrimination fondée sur l'origine vraie ou supposée 
Présentation du dispositif de l'AMACOD - 2015

L'Antenne Municipale et Associative de lutte contre les Discriminations (AMACOD) a fait l'objet d'une présentation en
assemblée plénière (instance qui regroupe les 9 commissions de quartier) afin d'informer et de sensibiliser les

membres des commissions de quartier aux questions liées à la discrimination.
• Actions relatives à la prévention de la discrimination liée au handicap ou à la situation de santé 

Prise  en  compte  de  l'accessibilité  dans  la  réalisation  des  projets  retenus  dans  le  cadre  des  budgets
participatifs :

Les projets retenus dans le cadre des budgets participatifs prennent en compte l’accessibilité des personnes à
mobilité  réduite  (bacs  PMR  dans  les  jardins  partagés/mise  en  accessibilité  des  boîtes  à  livres  +  plaque  en

brail/parcours avifaune réalisé sous forme de panneaux accessibles aux PMR/mise en place d'un jeu pour enfant
adapté au public en situation de handicap).

Pour continuer le travail entrepris sur ces thématiques,  le  calendrier  2018  du  plan  d'action  spécifique  à  la

relation avec les usagers - citoyens prévoit plus particulièrement une réflexion sur deux axes  :

1 . Organiser une information aux membres des commissions de quartier  :
Pour  sensibiliser  les  habitant(e)s  à  la  politique  menée  par  les  collectivités  en  matière  de  lutte  contre  les

discriminations en menant un travail de pédagogie auprès d'eux.

2. Organiser des ateliers participatifs avec les membres des commissions de quartier  :
Pour  associer  les  habitant(e)s  à  la  politique  menée  par  les  collectivités  en  matière  de  lutte  contre  les

discriminations.
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Christophe BERTHIER indique que des rencontres écocitoyennes se dérouleront le 7 Juillet prochain :

 

Finalement, faute de participants, cette rencontre est annulée et reportée.
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CHRISTOPHE BERTHIER présente ARNAUD FRENOIS, Chef d'équipe du secteur Sud-Ouest au service exploitation  qui
accompagnera désormais la commission de quartier des Bourroches-Port du Canal-Valendons, Montagnes Sainte-

Anne tout au long du mandat. Il remercie SEBASTIEN TAUTOU  pour tout le travail accompli durant ses dernières
années. 

CAMILLE CHARVET informe que l'opération écocitoyenne de ramassage des déchets par les habitants sur le square

Darcy a connu un véritable succès. Elle souhaite une mobilisation des membres autour de cette thématique sur le
quartier.

Christophe BERTHIER, Anne DILLENSEGER  coprésidents élus ainsi que  Camille CHARVET et Raphaêl ARFAOUI

Coprésidents habitants remercient les membres de la commission et les invitent à prendre le verre de l'amitié. 

Christophe BERTHIER Camille CHARVET

Coprésident élu Coprésidente habitante
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